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COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Paris, le 20 janvier 2015 

 

COMMUNIQUE 
 

 
 
Dans le cadre de son projet d’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription d’un montant envisagé d’environ 250 millions d’euros annoncé ce jour, Foncière des 
Régions a nommé BNP Paribas et Morgan Stanley en qualité de banques conseils. 
 
 

Information importante 
 
Ce communiqué et les informations qu’il contient ne constituent ni une offre de vente ou d’achat 
ni la sollicitation de vente ou d’achat d’actions ou de droits préférentiels de souscription de 
Foncière des Régions.  
 
La diffusion, la publication ou la distribution de ce communiqué de presse dans certains pays 
peut constituer une violation des dispositions légales et réglementaires en vigueur. En 
conséquence, les personnes physiquement présentes dans ces pays et dans lesquels le présent 
communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent s’informer et se conformer à ces 
lois et règlements. 
 
Le présent communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un 
prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 
novembre 2003 telle que modifiée, notamment par la directive 2010/73/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010, et telle que transposée dans chacun des Etats 
membres de l’Espace Economique Européen. 
 
Le présent document ne constitue pas une offre de vente de valeurs mobilières ou la sollicitation 
d’une offre d’achat de valeurs mobilières aux Etats-Unis. Les valeurs mobilières mentionnées 
dans le présent document n’ont pas été, et ne seront pas, enregistrées au titre du U.S. Securities 
Act of 1933, tel que modifié (le « Securities Act »), et ne peuvent être offertes ou vendues aux 
Etats-Unis en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement au titre du Securities 
Act. Foncière des Régions n’a pas l’intention d’enregistrer l’offre en totalité ou en partie aux États-
Unis ni de faire une offre au public aux États-Unis. 
 
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou 
indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique, en Australie, au Canada ou au Japon. 
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Foncière des Régions, co-créateur d’histoires immobilières 
 
Acteur de référence de l’immobilier tertiaire, Foncière des Régions a construit son développement 
et son patrimoine autour d’une valeur clé et caractéristique, celle du partenariat. Avec un 
patrimoine total de 16,4 Md€ (9,8 Md€ en part du groupe) situé sur les marchés porteurs que sont 
la France, l’Allemagne et l’Italie, Foncière des Régions est aujourd’hui le partenaire reconnu des 
entreprises et territoires, qu’elle accompagne dans leur stratégie immobilière avec un double 
objectif : valoriser le patrimoine urbain existant et concevoir l’immobilier de demain.  
 
Foncière des Régions est engagée principalement aux côtés des Grands Comptes (Orange, 
Suez Environnement, Edf, Dassault Systèmes, Thales, Eiffage…) sur le marché des Bureaux. Le 
groupe déploie également son activité, de façon pionnière et pertinente, sur deux autres secteurs 
stratégiques que sont le Résidentiel en Allemagne et l’Hôtellerie en Europe.  
 
Le titre Foncière des Régions est coté sur le compartiment A d’Euronext Paris (FR0000064578 - 
FDR), admis au SRD et rentre dans la composition des indices MSCI, SBF120, Euronext IEIF « 
SIIC France », CAC Mid100, dans les indices de référence des foncières européennes « EPRA » 
et « GPR 250 », ainsi que dans les indices éthiques FTSE4 Good, DJSI World et NYSE Euronext 
Vigeo (World 120, Eurozone 120, Europe 120 et France 20).  
Foncière des Régions est notée BBB- / Stable par Standard and Poor’s. 
 
www.foncieredesregions.fr 
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